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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  5 DÉCEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

29/11/2024

06/12/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FERNANDES

L'an deux mille vingt quatre, le cinq décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane  BONNET ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Dounia MEFTAH  a donné procuration à Madame Zafer DEMIRAL 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20241205_25

CONVENTION RELATIVE AUX MODALITÉS D’EXERCICE DE LA POLICE SPÉCIALE DE
LA PUBLICITÉ EN MATIÈRE D’ENSEIGNES AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON

RAPPORTEUR : Dalila ALLALI

L’article 17 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 dite « loi Climat et Résilience » a acté le
transfert des attributions en matière de police spéciale de la publicité, anciennement dévolues
aux  Maires  des  Communes,  au  président  de  la  Métropole  de  Lyon.  Ces  dispositions  sont
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entrées en vigueur au 1er janvier 2024. Ces prérogatives de police recouvrent les enseignes,
pré-enseignes et les publicités.  Le décret n°2023-1409 du 29 décembre 2023 a précisé les
modalités d’exercice de cette compétence en inscrivant dans les articles R.581-8 et R.581-9 du
Code de l’environnement le rôle de « guichet unique » des Communes qui, à ce titre, reçoivent
les demandes d’autorisation d’enseignes et les enregistrent.

La Métropole de Lyon a  échangé avec les Communes en leur  proposant  qu’elles puissent
continuer, par un cadre conventionnel, à instruire les demandes déposées, préparer et suivre
l’exécution  de  certains  arrêtés  métropolitains  s’agissant  des  demandes  d’autorisations
d’enseignes. La Commune de Givors s’est montrée favorable à cette possibilité qui permet de
conserver un rôle et une visibilité sur les demandes d’enseignes déposées sur son territoire et
d’accroître la collaboration avec la Métropole de Lyon.

Le projet de convention annexé à la présente délibération sera délibéré par la Métropole le 16
décembre prochain. Il  s’agit d’une convention de coopération entre personnes publiques, au
sens de l’article L.3633-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la jurisprudence.
Cette  convention  n’emporte  ni  mise  à  disposition,  ni  transfert  des  agents.  Elle  précise  les
engagements respectifs des deux collectivités, et notamment les opérations d’instruction, de
préparation et de suivi exécutées par la Commune.

La convention est conclue pour une durée d’un an avec tacite reconduction. S’agissant d’un
dispositif nouveau, la Commune et la Métropole de Lyon procéderont à son évaluation au terme
de la première année de mise en œuvre. La Métropole de Lyon remboursera à la Commune les
frais engagés pour assurer ces missions selon les modalités décrites au sein de la convention.

Considérant que cette collaboration conventionnelle permet à la Commune de conserver un
rôle et une visibilité sur les demandes d’enseignes déposées sur son territoire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR
2 ABSTENTIONS Monsieur RIVA  ; Madame BODARD 

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention relative aux modalités d’exercice de la police spéciale de
la publicité en matière d’enseignes telles que définies par l’article L.581-3 du Code de
l’environnement à conclure avec la Métropole de Lyon ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention ainsi
que tous les documents afférant et utiles à la concrétisation de cette décision ;

• DE DIRE que les recettes seront inscrites au budget 2025 et suivants de la Commune.

Le maire, La secrétaire de séance, 
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Mohamed BOUDJELLABA Isabelle FERNANDES

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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